
                                         CR réunion CA  ALCL du 24 mars 2022

Présents : Michel R, Michel L, Liliane, Anne Marie, Yves, Danielle, Daniel, Maurice, Liliane, Nicole, 
Noëlle .
Excusées : Agnès, Claire.

Ordre du jour     :  
- élection des membres du bureau
- correction CR AG
- manifestation de soutien à l’Ukraine
- demandes de subvention Ponts sur Seulles et Creully
- mise au point sur le statut du jardin

Élection des membres du bureau
Après concertation et accord des membres présents :
Président : Michel R
VP : Yves
Trésorier : Michel L
Secrétaire : Noëlle
postes de trésorier-adjoint et secrétaire-adjoint non pourvus.

CR AG du 17 mars     :   correction avant envoi aux adhérents.

Manifestation de soutien à l’Ukraine     :  
Suite à la décision prise lors de l’AG, élaboration d’un flyer pour distribution dans PSS et envoi par mail aux
adhérents. Prévoir 500 flyers.
Boîtage :
Michel R : le bourg de Lantheuil
Anne Marie : lotissements rue Fleurie
Noëlle : nouveau lotissement
Liliane : Pierrepont et Amblie
Nicole : Tierceville

Demandes de subvention
ont été retenus :
- réfection des peintures du mobilhome du boulodrome : intérieur et extérieur .Montant estimé à 300 € .
- signe distinctif  pour la chorale Croq’Notes :confection d’écharpes pour les choristes avec le logo ALCL  
La couleur sera décidée avec les choristes et la réalisation de la confection reste à déterminer . Montant 
estimé à 300 € pour une trentaine d’écharpes.

Mise au point sur le statut du jardin
Point évoqué par notre trésorier qui souhaite une mise en conformité de la trésorerie du jardin, en accord 
avec ce qui est fait dans les autres ateliers, afin de pouvoir justifier chaque achat imputé au compte de 
l’ALCL.
Michel L expose que le financement par l’ALCL du jardin ne peut se faire que pour ce qui relève du 
fonctionnement  d’investissement propre au jardin : achat de matériel d’outillage, terreau du terrain, entretien
de la serre…
Pour ce qui concerne l’achat des semences , de plants (= des consommables) le résultat des récoltes étant 
partagé par le groupe, le financement doit être revu : par ex, la vente des produits récoltés pourrait permettre 
son auto-financement.
Faute de représentant du jardin, Michel R va joindre Claire pour lui exposer cet état de fait compris par 
l’ensemble des membres présents.
Dans l’immédiat Michel L laisse la dernière facture du jardin en suspens. 


